
Type de travaux MaPrimeRénov’ Prime CEE* Prime Coup de pouce Éco-PTZ

Isolation des combles jusqu’à 
25 €/m2**

jusqu’à 
12 €/m2

Isolation des planchers jusqu’à 
12 €/m2

Isolation des murs par l’extérieur jusqu’à 
75 €/m2

Isolation des murs par l’intérieur jusqu’à 
25 €/m2

Isolation des toitures-terrasses jusqu’à  
75 €/m2

Isolation des fenêtres jusqu’à 
100 € par équipement

Chaudière à granulés jusqu’à 
10 000 €

jusqu’à 
4 000 €

Chaudière à bûches jusqu’à 
8 000 €

jusqu’à 
4 000 €

Chaudière à gaz Très Haute Performance jusqu’à 
1 200 €

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique jusqu’à 
10 000 €

jusqu’à 
4 000 €

Pompe à chaleur air-eau jusqu’à 
4 000 €

jusqu’à 
4 000 €

Chauffage solaire jusqu’à 
10 000 €

jusqu’à 
4 000 €

Poêle à granulés jusqu’à 
3 000 €

jusqu’à 
800 €

Poêle à bûches, foyer fermé ou insert jusqu’à 
2 500 €

jusqu’à 
800 €

Équipements solaires hybrides jusqu’à 
2 500 €

Chauffe-eau solaire jusqu’à 
4 000 €

Chauffe-eau thermodynamique jusqu’à 
1 200 €

VMC double flux jusqu’à 
4 000 €

Dépose d’une cuve à fioul jusqu’à 
1 200 €

Audit énergétique jusqu’à 
500 €

Rénovation globale 15 000 €

Principales 
aides à la 
rénovation 
énergétique
2022

*   CEE : Certificats d’Économies 
d’Énergie. Le montant est 
calculé selon divers critères 
comme la région du logement et 
le gain énergétique des travaux

**sur les rampants de toiture et 
  plafonds de combles

Un projet de rénovation ?
Rendez-vous sur particulier.hellio.com Les travaux sont éligibles à un taux de TVA réduit.


